REGLEMENT INTERIEUR
FORMADROIT

I - PréAMBULE

FORMADROIT EsT un ORGANISME DE PRESTATIONS DE FORMA-
TION PROFESSIONNELLE CONTINUE ENREGISTRE SOUS LE NUMERO «
EN COURS DE DEMANDE » AUPRES DU PREFET DE LA REGION Lan-
GUEDOC-ROUSSILLON, DOMICILIE AU 4, RUE RICHER DE BELLEVAL
- 34000 MONTPELLIER.

LE PRESENT REGLEMENT INTERIEUR A VOCATION A PRECISER CER-
TAINES DISPOSITIONS S'APPLIQUANT A TOUS LES SIGNATAIRES ET
PARTICIPANTS (CI-DESSOUS DENOMMES LES STAGIAIRES) AUX DIF-
FERENTES FORMATIONS ORGANISEES PAR FORMADROIT DANS LE
BUT DE PERMETTRE UN FONCTIONNEMENT REGULIER DES FORMATIONS
PROPOSEES.

II - DisposITIONS GENERALES
ArrICLE 1

CONFORMEMENT AUX ARTICLES L 6352-3 ET sunvants ET R
6352-1 et suvants bu CODE DE TRAVAIL, LE PRESENT REGLE-
MENT INTERIEUR A POUR OBJET DE DEFINIR LES REGLES GENERALES
ET PERMANENTES ET DE PRECISER LA REGLEMENTATION EN MATIERE
D'HYGIENE ET DE SECURITE AINSI QUE LES REGLES RELATIVES A LA
DISCIPLINE, NOTAMMENT LES SANCTIONS APPLICABLES AUX STAGIAI-
RES ET LES DROITS DE CEUX-CI EN CAS DE SANCTION.

IIT - CHAMP D'APPLICATION
ARTICLE 2 : PERSONNES CONCERNEES

LE PRESENT REGLEMENT S’APPLIQUE A TOUS LES STAGIAIRES INS-
CRITS A UNE SESSION DISPENSEE PAR FORMADROIT ET CE, POUR
TOUTE LA DUREE DE LA FORMATION SUIVIE. CHAQUE STAGIAIRE EST
CONSIDERE COMME AYANT ACCEPTE LES TERMES DU PRESENT REGLE-
MENT LORSQU'IL S'INSCRIT OU SUIT UNE FORMATION DISPENSEE PAR
FORMADROIT ET ACCEPTE QUE DES MESURES SOIENT PRISES A
SON EGARD EN CAS D'INOBSERVAT[ON DE CE DERNIER.

LE PRIX DE LA FORMATION ET DE RESTAURATION SONT REPUTES ETRE
INTEGRALEMENT ET EFFECTIVEMENT REGLES AVANT LE DEBUT DE LA
FORMATION, DANS LE CAS OU IL RESTERAIT UN SOLDE NON REGLE
ALORS QUE LA FORMATION COMMENCE, FORMADROIT st Re-
SERVE LA FACULTE DIEXCLURE SUR LE STAGIAIRE CONCERNE SUR LE
CHAMP. LA FORMATION SERA ALORS REPUTEE AVOIR PRIS FIN A LA
DATE ET A L'HEURE DE L'EXCLUSION.

ARTICLE 3 : LIEU DE LA FORMATION

LA FORMATION AURA LIEU SOIT DANS LES LocAUx DE FORMA-
DROIT, sOIT DANS DES LOCAUX EXTERIEURS. LES DISPOSITIONS
DU PRESENT REGLEMENT SONT APPLICABLES NON SEULEMENT AU SEIN
DES LocAUx DE FORMADROIT, MAIS EGALEMENT DANS TOUT LIEU
oU SE DEROULE LES FORMATIONS FORMADROIT.

IV - Hyert . .
ARTICLE 4 : REGLES GENERALES

CHAQUE STAGIAIRE DOIT VEILLER A SA SECURITE PERSONNELLE ET
A CELLE DES AUTRES EN RESPECTANT LES CONSIGNES GENERALES

ET PARTICULIERES DE SECURITE ET D’HYGIENE EN VIGUEUR SUR LE
LIEU DE FORMATION.

TOUTEFOIS, CONFORMEMENT A L'ARTICLE R 6352-1 pu CopE pu
TRAVAIL, LORSQUE LA FORMATION SE DEROULE DANS UNE ENTREPRISE
OU UN ETABLISSEMENT DEJA DOTE D'UN REGLEMENT INTERIEUR, LES
MESURES DE SECURITE ET D'HYGIENE APPLICABLES AUX STAGIAIRES
SONT CELLES DE CE DERNIER REGLEMENT.

ARTICLE 5 : BOISSONS ALCOOLISEES

IL EST INTERDIT AUX STAGIAIRES DE PENETRER OU DE SEJOURNER
DANS LE LIEU DE FORMATION EN ETAT D'IVRESSE AINSI QUE D'Y IN-
TRODUIRE DES BOISSONS ALCOOLISEES.

ARTICLE 6 : INTERDICTION DE FUMER

EN AppLICATION DU DECRET N® 2006 — 1386 pu 15 NOVEMBRE
2006 FIXANT LES CONDITIONS D’APPLICATION DE L'INTERDICTION
DE FUMER DANS LES LIEUX AFFECTES A UN USAGE COLLECTIF, IL EST
INTERDIT DE FUMER DANS LES LOCAUX DE FORMATION.

ARTICLE 7 : LIEUX DE RESTAURATION

L'ACCES AUX LIEUX DE RESTAURATION N'EST AUTORISE QUE PENDANT
LES HEURES FIXEES POUR LES REPAS.

I esT INTERDIT, SAUF AUTORISATION SPECIALE, DONNEE PAR LE
RESPONSABLE DE LIORGANISME, DE PRENDRE SES REPAS DANS LES
SALLES OU SE DEROULENT LES STAGES.

ARTICLE 8 : CONSIGNES D'INCENDIE

CONFORMEMENT AUX ARTICLES R. 4227-28 ET SUIVANTS DU
CODE DU TRAVAIL, LES CONSIGNES D'INCENDIE ET NOTAMMENT UN
PLAN DE LOCALISATION DES EXTINCTEURS ET DES ISSUES DE SECOURS
SONT AFFICHES DANS LES LOCAUX DE FORMATION DE MANIERE A ETRE
CONNUS DE TOUS LES STAGIAIRES.

Les CONSIGNES, EN VIGUEUR DANS LES LOCAUX DE FORMATION, A
OBSERVER EN CAS DE PERIL ET SPECIALEMENT D’!NCENDIE, DOIVENT
ETRE SCRUPULEUSEMENT RESPECTEES. EN PARTICULIER, LES STAGIAI-
RES SONT TENUS D'EXECUTER SANS DELAI L'ORDRE D'EVACUATION
DONNE PAR L’ANIMATEUR DU STAGE OU PAR TOUTE PERSONNE.

ARTICLE 9 : ACCIDENT

DANS LE CADRE DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE R. 6342-1 pu
CODE DU TRAVAIL, L'ACCIDENT SURVENU AU STAGIAIRE PENDANT
QU’IL SE TROUVE SUR LE LIEU DE FORMATION OU PENDANT QUIIL
S'Y REND OU EN REVIENT, FAIT L'OBJET D'UNE DECLARATION PAR LE
RESPONSABLE DE L'ORGANISME AUPRES DE LA CAISSE DE SECURITE
SOCIALE.

TOUT ACCIDENT OU INCIDENT SURVENU A L'OCCASION OU EN COURS
DE FORMATION DOIT ETRE IMMEDIATEMENT DECLARE PAR LETTRE RAR
PAR LE STAGIAIRE ACCIDENTE OU LES PERSONNES TEMOINS DE L’ACCI-
DENT, AU RESPONSABLE DE L'ORGANISME.

FORMADROIT DECLINE TOUTE RESPONSABILITE QUANT A
L'OBLIGATION DECLARATIVE, SI AUCUNE INFORMATION NE LUI EST
COMMUNIQUEE PAR LETTRE RAR DANS LES 24 HEURES SUIVANTS
L'ACCIDENT.

V - DisCIPLINE
ARTICLE 10 : TENUE ET COMPORTEMENT
LES STAGIAIRES SONT INVITES A SE PRESENTER AU LIEU DE FORMA-

TION EN TENUE DECENTE ET A AVOIR UN COMPORTEMENT CORRECT A
L'EGARD DE TOUTE PERSONNE PRESENTE DANS L'ORGANISME.

ARTICLE 11 : HORAIRES DE STAGE

LES HORAIRES DE STAGE SONT FIXES PAR FORMADROIT ET POR-
TES A LA CONNAISSANCE DES STAGIAIRES PAR LA CONVOCATION. LES
STAGIAIRES SONT TENUS DE RESPECTER CES HORAIRES. FORMA-
DROIT SE RESERVE, DANS LES LIMITES IMPOSEES PAR LES CONDI-
TIONS GENERALES DE VENTE, LE DROIT DE MODIFIER LES HORAIRES
DE STAGE EN FONCTION DES NECESSITES DE SERVICE.

LES STAGIAIRES DOIVENT SE CONFORMER AUX MODIFICATIONS AP-
pORTEES PAR FORMADROIT AUX HORAIRES D'ORGANISATION DU
STAGE. EN CAS D’ABSENCE OU DE RETARD AU STAGE, IL EST PREFE-
RABLE POUR LE STAGIAIRE D'EN AVERTIR FORMADROIT.

PAR AILLEURS, UNE FICHE DE PRESENCE DOIT ETRE SIGNEE PAR LE
STAGIAIRE AU DEBUT DE CHAQUE DEMI-JOURNEE (MATIN ET APRES-
MIDI).

ARTICLE 12 : ACCES A DANS LES LOCAUX DE L'ORGANISME =
ENTREES ET SORTIES

LES STAGIAIRES ONT ACCES AUX LIEUX DE FORMATIONS EXCLUSIVE-
MENT POUR SUIVRE LE STAGE AUQUEL ILS SONT INSCRITS. ILS NE
PEUVENT Y ENTRER OU Y DEMEURER A D’AUTRES FINS, SAUF DERO-
GATION EXPRESSE. IL LEUR EST INTERDIT D'ETRE ACCOMPAGNES DE
PERSONNES NON INSCRITES AU STAGE QU'ILS SUIVENT (MEMBRES
DE LA FAMILLE, AMIS...), D'INTRODUIRE DANS L'ETABLISSEMENT UN
ANIMAL, MEME DE TRES PETITE TAILLE, DE CAUSER DU DESORDRE ET,
D’UNE MANIERE GENERALE, DE FAIRE OBSTACLE AU BON DEROULEMENT
DU STAGE.

ARTICLE 13 : USAGE DU MATERIEL

CHAQUE STAGIAIRE A L'OBLIGATION DE CONSERVER EN BON ETAT
LE MATERIEL QUI LUI EST CONFIE EN VUE DE SA FORMATION. LES
STAGIAIRES SONT TENUS D'UTILISER LE MATERIEL CONFORMEMENT A
SON OBJET. L'UTILISATION DU MATERIEL A D'AUTRES FINS, NOTAM-
MENT PERSONNELLES EST INTERDITE, SAUF POUR LE MATERIEL MIS A
DISPOSITION A CET EFFET. A LA FIN DU STAGE, LE STAGIAIRE EST
TENU DE RESTITUER TOUT MATERIEL ET DOCUMENT EN SA POSSESSION
APPARTENANT A L'ORGANISME DE FORMATION, SAUF LES DOCUMENTS
PEDAGOGIQUES DISTRIBUES EN COURS DE FORMATION.

ARTICLE 14 : ENREGISTREMENTS

IL EST FORMELLEMENT INTERDIT, SAUF DEROGATION EXPRESSE, D'EN-
REGISTRER OU DE FILMER LES SESSIONS DE FORMATION.

ARTICLE 15 : DOCUMENTATION PEDAGOGIQUE

LA DOCUMENTATION PEDAGOGIQUE REMISE LORS DES SESSIONS
DE FORMATION EST PROTEGEE AU TITRE DES DROITS D'AUTEUR ET
NE PEUT ETRE REUTILISEE AUTREMENT QUE POUR UN STRICT USAGE
PERSONNEL.

ARTICLE 16 : RESPONSABILITE DE L’ORGANISME EN CAS DE
VOL OU ENDOMMAGEMENT DE BIENS PERSONNELS DES STAGIAI-
RES

FORMADROIT DECLINE TOUTE RESPONSABILITE EN CAS DE PERTE,
VOL OU DETERIORATION DES OBJETS PERSONNELS DE TOUTE NATURE
DEPOSES PAR LES STAGIAIRES DANS LES LOCAUX DE FORMATION.

ARTICLE 17 : SANCTIONS
TOUT MANQUEMENT DU STAGIAIRE A L'UNE DES DISPOSITIONS DU

PRESENT REGLEMENT INTERIEUR POURRA FAIRE L'OBJET D'UNE SANC-
TION.

CONSTITUE UNE SANCTION AU SENS DE L'ARTICLE R 6352-3 pu
CoDE DU TRAVAIL TOUTE MESURE, AUTRE QUE LES OBSERVATIONS
VERBALES, PRISE PAR LE RESPONSABLE DE L'ORGANISME DE FOR-
MATION OU SON REPRESENTANT, A LA SUITE D’UN AGISSEMENT DU
STAGIAIRE CONSIDERE PAR LUI COMME FAUTIF, QUE CETTE MESURE
SOIT DE NATURE A AFFECTER IMMEDIATEMENT OU NON LA PRESENCE
DE L'INTERESSE DANS LE STAGE OU A METTRE EN CAUSE LA CONTI-
NUITE DE LA FORMATION QU'IL REGOIT.

SELON LA GRAVITE DU MANQUEMENT CONSTATE, LA SANCTION POUR-
RA CONSISTER :

- SOIT EN UN AVERTISSEMENT ;

- SOIT EN UN BLAME ;

- SOIT EN UNE MESURE D'EXCLUSION DEFINITIVE.

LES AMENDES OU AUTRES SANCTIONS PECUNIAIRES SONT INTERDI-
TES.

LE RESPONSABLE DE L'ORGANISME DE FORMATION DOIT INFORMER DE
LA SANCTION PRISE :

- L'EMPLOYEUR, LORSQUE LE STAGIAIRE EST UN SALARIE BENEFICIANT
D'UN STAGE DANS LE CADRE DU PLAN DE FORMATION EN ENTRE-
PRISE ;

- L'EMPLOYEUR ET L'ORGANISME PARITAIRE QUI A PRIS A SA CHARGE
LES DEPENSES DE LA FORMATION, LORSQUE LE STAGIAIRE EST UN
SALARIE BENEFICIANT D'UN STAGE DANS LE CADRE D'UN CONGE DE
FORMATION.

ARTICLE 18 : PROCEDURE DISCIPLINAIRE

AUCUNE SANCTION NE PEUT ETRE INFLIGEE AU STAGIAIRE SANS
QUE CELUI-CI AIT ETE INFORME AU PREALABLE DES GRIEFS RETENUS
CONTRE LUI.

LORSQUE LE RESPONSABLE DE L'ORGANISME DE FORMATION OU SON
REPRESENTANT ENVISAGE DE PRENDRE UNE SANCTION QUI A UNE IN-
CIDENCE, IMMEDIATE OU NON, SUR LA PRESENCE D'UN STAGIAIRE
DANS UNE FORMATION, IL EST PROCEDE AINSI QU’IL SUIT :

LE RESPONSABLE DE L'ORGANISME DE FORMATION OU SON REPRE-
SENTANT CONVOQUE LE STAGIAIRE EN LUI INDIQUANT L'OBJET DE
CETTE CONVOCATION

CELLE-CI PRECISE LA DATE, L'HEURE ET LE LIEU DE L'ENTRETIEN.
ELLE EST ECRITE ET EST ADRESSEE PAR LETTRE RECOMMANDEE OU
REMISE A L'INTERESSE CONTRE DECHARGE

Au cours DE L'ENTREI'IEN, LE STAGIAIRE PEUT SE FAIRE ASSISTER
PAR UNE PERSONNE DE SON CHOIX, STAGIAIRE OU SALARIE DE L'OR-
GANISME DE FORMATION

LA CONVOCATION MENTIONNEE A L’ALINEA PRECEDENT FAIT ETAT DE
CETTE FACULTE. LE RESPONSABLE DE L'ORGANISME DE FORMATION OU
SON REPRESENTANT INDIQUE LE MOTIF DE LA SANCTION ENVISAGEE ET
RECUEILLE LES EXPLICATIONS DU STAGIAIRE. DANS LE CAS OU UNE
EXCLUSION DEFINITIVE DU STAGE EST ENVISAGEE, UNE COMMISSION
DE DISCIPLINE EST CONSTITUEE, OU SIEGENT DES REPRESENTANTS
DES STAGIAIRES

ELLE EST SAISIE PAR LE RESPONSABLE DE L'ORGANISME DE FORMA-
TION OU SON REPRESENTANT APRES L'ENTRETIEN SUSVISE ET FORMULE
UN AVIS SUR LA MESURE D'EXCLUSION ENVISAGEE

LE STAGIAIRE EST AVISE DE CETTE SAISINE. IL EST ENTENDU SUR
SA DEMANDE PAR LA COMMISSION DE DISCIPLINE. IL PEUT, DANS CE
CAS, ETRE ASSISTE PAR UNE PERSONNE DE SON CHOIX, STAGIAIRE OU
SALARIE DE L'ORGANISME. LA COMMISSION DE DISCIPLINE TRANSMET
SON AVIS AU DIRECTEUR DE L'ORGANISME DANS LE DELAI D'UN JOUR
FRANC APRES SA REUNION

LA SANCTION NE PEUT INTERVENIR MOINS D'UN JOUR FRANC NI PLUS
DE QUINZE JOURS APRES L'ENTRETIEN OU, LE CAS ECHEANT, APRES
LA TRANSMISSION DE L’AVIS DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE. ELLE

FAIT L'OBJET D'UNE DECISION ECRITE ET MOTIVEE, NOTIFIEE AU STA-
GIAIRE SOUS LA FORME D'UNE LETTRE QUI LUI EST REMISE CONTRE
DECHARGE OU D'UNE LETTRE RECOMMANDEE.

LORSQUE L'AGISSEMENT A DONNE LIEU A UNE MESURE CONSERVATOI-
RE D'EXCLUSION TEMPORAIRE A EFFET IMMEDIAT, AUCUNE SANCTION
DEFINITIVE, RELATIVE A CET AGISSEMENT, NE PEUT ETRE PRISE SANS
QUE LE STAGIAIRE AIT ETE INFORME AU PREALABLE DES GRIEFS RETE-
NUS CONTRE LUI ET EVENTUELLEMENT QUE LA PROCEDURE CI-DESSUS
DECRITE AIT ETE RESPECTEE,

VI - REPRESENTATION DES STAGIAIRES
ARTICLE 19 : REPRESENTATION DES STAGIAIRES

CONFORMEMENT A L'ARTICLE R. 6352-9 pu CODE DU TRAVAIL,
ET POUR LES STAGES D'UNE DUREE SUPERIEURE A 200 HEURES, LES
STAGIAIRES DE LA FORMATION CONTINUE PEUVENT SE FAIRE REPRE-
SENTER PAR DES DELEGUES SELON LES MODALITES SUIVANTES :

- TOUS LES STAGIAIRES SONT ELECTEURS ET ELIGIBLES ;

- DEUX DELEGUES SERONT ELUS A CHAQUE ENTREE EN STAGE (UN
TITULAIRE ET UN SUPPLEANT) ;

- LA DUREE DU MANDAT EST ETABLIE POUR LA DUREE DU STAGE ;

- LES VOTES AURONT LIEU PENDANT LES HEURES DE FORMATION ;

- UNE REUNION MENSUELLE SERA ORGANISEE EN CORRESPONDANCE
AVEC LE RESPONSABLE CHARGE DU SUIVI DU STAGE.

ASSISTERONT A CETTE REUNION :

- LES REPRESENTANTS DES STAGIAIRES ;
- LES REPRESENTANTS DE FORMADROIT ;
- LES REPRESENTANTS DES ENSEIGNANTS.

LA POSSIBILITE DE REUNIONS PONCTUELLES RESTE OUVERTE A LA
DEMANDE DE L'UNE OU L'AUTRE DES PARTIES. LA DEMANDE SE FERA
ALORS PAR ECRIT ET PRECISERA L'OBJET DE LA REUNION ET UN DELAI
INDICATIF.

LES DELEGUES FONT TOUTES SUGGESTIONS POUR AMELIORER LE DE-
ROULEMENT DU STAGE ET MES CONDITIONS DE VIE DES STAGIAIRES.
ILs PRESENTENT TOUTES RECLAMATIONS INDIVIDUELLES OU COLLEC-
TIVES RELATIVES A CES MATIERES, AUX CONDITIONS D'HYGIENE ET DE
SECURITE A L'APPLICATION DU REGLEMENT INTERIEUR.

CHAQUE REUNION FAIT L'OBJET D'UN PROCES-VERBAL REALISE PAR
LES DELEGUES ET DIFFUSE AUX STAGIAIRES.

LES ELECTIONS SERONT ORGANISEES PAR LE RESPONSABLE DU CEN-
TRE DE FORMATION CONTINUE DANS LE COURANT DE LA PREMIERE
SEMAINE DE STAGE.

VII - PuBLICITE
ARrrtICLE 20 : PuBLIcITE

LE PRESENT REGLEMENT EST DISPONIBLE EN TELECHARGEMENT SUR LE
SITE INTERNET DE L'ORGANISME DE FORMATION.

LA SIGNATURE DU BULLETIN D’INSCRIPT[ON SIGNIFIE LA PRISE DE
CONNAISSANCE SUR HTTP://WWW.FORMADROIT.COM ET L'ACCEPTA-
TION SANS RESERVE DES DISPOSITIONS DU PRESENT REGLEMENT
INTERIEUR.



